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comparis.ch sur la concurrence entre les caisses maladie - Les assurés âgés changent
de plus en plus de caisse

Zürich (ots) -

Remarque : les tableaux peuvent être téléchargés en
format pdf sur www.presseportal.ch/fr/pm/100003671.

1,2 million d'assurés ont changé de caisse maladie et parmi eux ne
se trouvent pas que des jeunes. Les assurés âgés sont aussi de plus 
en plus nombreux à changer de caisse, comme le montre une analyse 
statistique de comparis.ch. En 2009, la tendance était d'ailleurs aux
modèles d'assurance alternatifs.

Cette année, 15,4 % d'assurés ont une nouvelle caisse maladie, 
soit un quart de plus que l'an dernier. C'est ce qui ressort d'un 
sondage de comparis.ch, le comparateur sur internet(1). Mais une 
analyse plus approfondie montre que les jeunes n'ont pas été les 
seuls à changer de caisse : les personnes plus âgées aussi ont 
nettement plus souvent quitté leur caisse que l'an dernier. C'est 
chez les 51-60 ans que ce phénomène est le plus net : parmi ces 
assurés, 54 % de plus que l'an dernier ont changé de caisse maladie 
en prévision de cette année. Le taux de migration de cette tranche 
d'âge dépasse ainsi les 12 % (cf. tableau n°1).

En fait, les changements ont été plus nombreux que l'an passé au 
niveau de presque toutes les tranches d'âge et ils ont à peu près 
stagné seulement chez les 61-75 ans. « Ces assurés-là auraient besoin
de plus d'explications et d'aide pour pouvoir eux aussi faire usage 
de leur droit à changer de caisse » explique Richard Eisler, P.D.G. 
de comparis.ch.

Conclusion de cette analyse : tous les assurés font jouer la 
concurrence entre les caisses mala-die. « Ces chiffres montrent que 
les changements de caisses maladie ne se résument pas à la fameuse 
chasse aux bons risques si souvent évoquée », commente R. Eisler. « 
En faisant jouant la liberté de s'affilier auprès de la caisse de 
leur choix que leur accorde la loi, les assurés obligent les caisses 
à proposer des primes aussi basses que possible ».

La concurrence renforce le poids des modèles d'assurance 
alternatifs
Autre conséquence de la concurrence : elles stimulent les 
innovations, comme par exemple les modèles d'assurance alternatifs 
dont l'importance est en continuelle augmentation. Pour les assurés, 
ces modèles impliquent certes des restrictions dans le choix du 
médecin mais ils permettent en contrepartie de profiter de rabais sur
les primes. L'analyse de comparis.ch montre que 35 % des personnes 
qui avaient le modèle d'assurance standard et qui ont changé de 
caisse, ont opté pour un modèle d'assurance alternatif (cf. tableau 
n°2). En revanche, ceux qui ont déjà un modèle alternatif, ne 
reviennent quasiment jamais au modèle standard : ainsi seuls 4 % de 
ceux qui avaient opté pour un modèle alternatif l'an dernier, sont 
repassés à l'assurance de base standard.

Là encore, il ressort que les assurés de toutes les tranches d'âge
ont recours aux modèles d'assurance alternatifs. Un tiers des 51-60 
ans à avoir quitté leur caisse, ont ainsi opté pour un modèle 
d'assurance alternatif. Pour R. Eisler, l'importance croissante des 
modèles impliquant un choix restreint du médecin entraîne aussi une 
responsabilité accrue des caisses maladie et des médecins. « Avec les
modèles alternatifs, les caisses maladie et les médecins ont 
davantage la possibilité d'influer sur le montant des dépenses de 
santé. A présent, les caisses maladie et les médecins membres de ces 



modèles doivent montrer qu'ils n'ont pas seulement l'intention de 
faire des offres très prometteuses, mais aussi de faire en sorte que 
ces offres contribuent visiblement à freiner les dépenses de santé ».

(1) Cf. « comparis.ch sur le nombre des assurés ayant changé de 
caisse », communiqué de presse du 16 décembre 2009. Disponible sur : 
http://www.comparis.ch/comparis/press/communique.aspx?ID=Co_091216

Contact:

Richard Eisler
P.D.G.
Téléphone : 044 360 34 00
Courriel : media@comparis.ch
www.comparis.ch

Diese Meldung kann unter https://www.presseportal.ch/fr/pm/100003671/100596069 abgerufen werden.

https://www.presseportal.ch/fr/pm/100003671/100596069

